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tous juges ordinaires doivent et peuvent informer et décréter pour tout crime de quelque nature qu’il soit, sauf le renvoi au Châtelet de ceux dont la connaissance lui était provisoirement accor¬ dée. Nous vous proposons le projet de décret sui¬ vant : « L'Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport de son comité des recherches, décrète que la procédure commencée au tribunal de Beaune sera continuée et jugée en dernier ressort 

par le tribunal de Besançon; à l’effet de quoi les procédures seront transférées au greffe dudit tribunal, les accusés transférés de ladite ville de Beaune au tribunal de Besançon-, charge son président de se retirer par devers le roi, pour le prier de donner des ordres nécessaires à l’exé¬ cution du présent décret. » 

M. d’André. Je n’ai rien à dire sur le fondde 
l’affaire; mais j’observe que le décret que l’on 

propose est contraire à tous les principes. Vous avez voulu que la voie de l’appel fût ouverte à tous les accusés; et cependant on vous propose d’autoriser le tribunal du district de Besançon à 

juger en dernier ressort. Je demande que le décret soit amendé et que l’affaire soit renvoyée au tribunal de Besançon, en laissant aux accusés la faculté que vous avi z donnée à tous les accusés du royaume, lorsqu’ils 

auront été jugés en premier ressort à Besançon, de se pourvoit par appel à un des sept tribunaux, dans la forme décrétée. 

M. Voidel, rapporteur. Je ne demande la pa¬ role sur l’amendement que pour dire que je l’ap¬ 
puie, parce qu’il paraît conforme aux principes. 

M. de Tracy. J’avais demandé la parole pour faire le même amendement qui vient d’être pro¬ posé; je me borne à l’appuyer. Je suis bien aise de saisir cette occasion de certifier que j’ai servi 

pendant 8 ans avecM. Chaillot, qui est l’honneur et la raison mêmes. 
(L’Assemblée adopte l’amendement de M. d’An¬ dré.) 

M. Salle. Il y a dans les prisons de Paris plu¬ sieurs personnes décrétées de prise de corps 

pour crimes de lèse-nation : je demande qu’elles soient renvoyées pardevaut les tribunaux de Paris, pour y être jugées. 

Le projet de décret est adopté dans ces termes ; « L’Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport de son comité des recherches, relu tif à l’arrestation de Mme de Constable, et des sieurs 
Chaillot et Dauquoi, décrète que la procédure commencée au tribunal de Beaune sera continuée 
et jugée par le tribunal du district de Besançon, 

sauf l’appel à l’un des sept tribunaux de l’arron¬ dissement, à l’effet de quoi, les procédures seront transportées au greffe dudit tribunal, et les accu¬ sés transférés dans les prisons de ladite ville de Besançon; « Charge son président de se retirer dans le jour par devers le roi, pour le prier de donner les ordres nécessaires à l’exécution du présent décret. » 

Une députation de la municipalité de Pans est admise à la barre. 

M. l’abbé Mulot présente la députation et dit : 

« Messieurs, l’assemblée du conseil général de la commune de Paris vient avec confiance 

vous découvrir l’une des sources des maux qui l'affligent davantage. Depuis longtemps elle s’en occupe, et quand le législateur profond et élo-

uent qui vous présidait dernièrement, a cru evoir rappeler à l’une de ses députations cette maladie anticivique, elle avait, pour ainsi dire, épuisé tous ses remèdes ; oui, Messieurs, nous avons épuisé toutes nos ressources ; mais nous avons encore votre secours à attendre, et nous venons le solliciter. Quelque incurable que la plaie des jeux nous paraisse, elle ne pourra pas résister à votre puissance ; et vous, qui avez guéri toutes les plaies politiques de PEmpire, les ulcères invétérés qu’avaient causés à la France tous les genres de despotisme, vous guérirez encore celui-ci. L’orateur de la com¬ mune va vous dévoiler tous les détails de la 

maladie, et nous comptons sur les moyens que votre sagesse vous indiquera pour la vaincre. » 

L’orateur de la députation s’exprime ainsi : « Messieurs, les citoyens de Paris, dont nous sommes les organes, viennent à la source des lois en réclamer une contre les désordres dont 

les progrès ont menacé trop longtemps la tran¬ quillité de la capitale. 

« A mesure que vos lois bienfaisantes nous régénèrent, nous souffrons davantage des restes de nos désordres, et la frénésie des jeux est un des derniers malheurs, auxquels la patrie vous demande d’apporter un promet remède. « L’ancien régime nous avait laissé des habi¬ tudes odieuses, qu’à la honte des mœurs on l’a vu tolérer : il était permis à des subalternes favorisés de fonder des fortunes immenses sur 

le produit des jeux ; fortunes scandaleuses et faciles, qui révoltaient à la fois la probité, la délicatesse, le mérite et les talents. Un nouvel 

ordre de choses succède à cet ancien régime ; mais, pendant qu’il s’établit, la licence effrénée 

des jeux s’accroît par l’impunité, et vient aug¬ menter le désordre en offrant de tous côtés des 
appâts trompeurs à la crédule indigence. 

« Toutes b s fois que, sans risquer de blesser les droits de l’homme, de violer les asiles, de causer quelques secousses dangereuses, la mu¬ nicipalité provisoire et la municipalité définitive ont pu mettre les ordonnances en vigueur, elles l’ont fait avec une scrupuleuse exactitude ; mais, peu assurées dans une marche qui n’était pas tracée par la Constitution, leurs efforts pour 

l’exécution des anciennes lois ont pre-gue tou¬ jours été impuissants. Alors 3,000 maisons de jeu se sont successivement ouvertes, et des jeux 

établis sur des places publiques, sur les quais, dans tous les coins de la capitale, tentent la misère, séduisent la faiblesse, et favorisent la mauvaise foi. 

Par les jeux, l’oisiveté passagère devient une oisiveté invétérée et criminelle ; l’homme de¬ 
mande à la fortune infidèle ce qu’il ne veut plus obtenir du travail ; et nous avons vu avec dou¬ 
leur la misère enfanter le désespoir, le vice con¬ 
duire au crime, et les ruines multipliées pro¬ duire des rixes, des vols, des assassinats et des 

suicides. Pour arrêter ce désordre, pour fermer ces abîmes, où vont s’engloutir les fortunes et les mœurs, vainement nous avons voulu re¬ 

courir aux lois en vigueur, inapplicables aux circonstances; à côté d’elles nous avons tou¬ 
jours rencontré l’insuffisance et l’inutilité ; tous 
les règlements nous présentent le jeu comme un 
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délit; tous les règlements prononcent la punition que ce délit mérite; mais aucun ne donne les 

moyens de le constater, par conséquent de le prévenir. « Nous savons, Messieurs, que tout est ins¬ tant dans les travaux qui vous occupent; mais le mal contre lequel nous réclamons le secours de vos lois, est extrême; il gagne toutes les classes de la société, il corrompt la plus néces¬ siteuse, celle qui a moins de ressources pour re¬ venir au bien. Le vice se propage, les crimes se multiplient, et la source de ces malheurs est sous vos yeux. Les regards des pères de la patrie sont souillés par le spectacle continuel de ces jeux in¬ fâmes, établis jusque sur leur passage. Le meil¬ leur des rois, le plus sensible des monarques en a la vue blessée des fenêtres de son palais. Ren¬ dez, Messieurs, nous vous en conjurons, rendez le repos à nos familles, la sûreté à tons les ci¬ toyens; augmentez, s’il se peut, la gloire dont vous vous êtes couverts aux yeux de tous les peuples; et dans votre sagesse, dans l’intérêt que vous prenez à la régénération des mœurs d’une grande cité, veuillez, Messieurs, déc éter une loi qui, prononçant dans quelle classe on doit placer parmi les crimes les jeux défendus, détermine le genre de preuves que les accusateurs publics seront tenus de présenter aux tribunaux, et les 

moyens qu’ils devront employer pour les acqué¬ rir. 

« Nous aurons l’honneur de vous remettre, Messieurs, le travail des commissaires que, dans les premiers moments de notre administration, nous avions chargés d’examiner cette matière; non pas que nous ayons l’orgueil de penser que ce travail puisse éclairer votre sagesse, mais par¬ ce qu’il sera la preuve de notre zèle et des soins que nous avons pris pour cette partie importante de la police de la capitale. « Le génie de la France vous inspire, Messieurs; avec un pareil guide, tous vos pas sont des vic¬ toires remportées sur les désordres. Celui que nous vous dénonçons, cédera, comme les autres, à votre zèle et à vos lumières. Heureuse la mu¬ 

nicipalité, d’avoir des occasions de venir déposer 
dans le sein de l’Assemblée nationale ses espé¬ 
rances et son dévouement I « (Applaudissements .) 

M. I© Président répond : L’Assemblée natio¬ 
nale voit toujours avec satisfaction le zèle et les motifs qui vous portent à venir déposer dans son 
sein vos inquiétudes et vos demandes. En éta¬ 
blissant les lois qui vont régir l’Empire, elle a cherché également à y régénérer les mœurs. 

Elle voudrait voir déjà tous les hommes de ce pays ornés de toutes les vertus des hommes libres, sans aucun reste, sans mélange des vices 

et de la corruption de l’esclavage. Tel est le but de ses immenses travaux, telle en serait la plus douce récompense; mais l’Assemblée nationale 

sait aussi que ce n’est qu’avec l’aide du temps que les meilleures institutions peuvent agir sur les mœurs, les rectifier, les améliorer. Un des 

plus grands obstacles à leur restauration dans les grandes villes est l’abus que votre vigilance dénonce dans ce moment. C’est dans les maisons 
de jeux, dans ce gouffre de la cupidité et du 

vice, que le citoyen qu’on y attire vient perdre cette fleur de délicatesse et d’honnêteté qu’on ne retrouve plus, et commencer cette gradation fu¬ neste, qui conduit de l’égoïsme ou de l’impru¬ dence à l’immoralité, et de là à la bassesse et 

souvent au crime par le désespoir; c’est là qu’il s’habitue à moins aimer sa femme, ses enfants, 

ses amis, ses concitoyens, qu’il se dégoûte enfin de toutes ces affections et de ces sentiments 
dont se composent les mœurs domestiques et 
individuelles et forment la base la plus solide du bonheur public. L’Assemblée nationale pèsera avec toute la sollicitude qu’elle doit à cl’aussi 

grands intérêts, les moyens de parer à d’aussi grands désordres. Elle vous accorde les honneurs 

de la séance. » (Applaudissements.) (L’Assemblée ordonne le renvoi de cette péti¬ tion aux comités de Constitution et de juris¬ 

prudence criminelle réunis.) (L’Assemblée décrète l’impression de l’adresse de la municipalité, de celle de la commune et de 
la réponse de M. le Président.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité colo¬ 
nial sur l’affaire de Tabago (1). 

M. AJquter, rapporteur. Messieurs, les troubles qui ont eu lieu au Port-Louis de Tabago ont la même origine que ceux que l’on a éprouvés dans nos autres colon es; c’est l’effet de la commotion 

qui s’y est fait sentir lorsqu’on y a appris les événements qui se sont passés en France le 14 juillet. D’après ce qui s’était passé en France et d’après ce qui se passait dans les colonies voisines de Tabago, M. Bosque, avocat, invitâtes Français à se réunir pour former un comité pa¬ triotique. Cette assemblée se forma le 23 octobre. MM. Grelier et Guys furent élus l’un président et 

l’autre vice-président. M. Bosque fut élu secré¬ taire. Elle envoya une députation aux adminis¬ trateurs pour les inviter à se joindre à elle, afin de travailler de concert au bonheur de la colonie. 

Cette invitation fut rejetée par M. Jobal, comman¬ dant. La société patriotique arrêta qu’il serait 

fait des représentations à MM. les administrateurs sur les motifs qui avaient donné lieu à la réunion 
des Français à Tabago; et qu’au cas d’un second désaveu l'assemblée se dissoudrait. La démarche 
eut du succès et le commandant approuva la formation de l’assemblée. Cette association n’a 
duré que 6 jours et n’a tenu que 7 séances ; ses membres ont été constamment attachés aux prin¬ 

cipes d’ordre difficiles à conserver dans les pre¬ miers moments d’une révolution ; mais bientôt 

les citoyens qui étaient à la tête de cette société sont devenus victimes de l’injustice la plus atroce. A Tabago, comme en France, les officiers mili¬ taires virent avec peine se déployer l’énergie de la liberté; ils devinrent lesennemisde l’assemblée 

patriotique aussitôt qu’elle fut formée. MM. Bosque, Grelier et Guys furent bientôt en butte à la haineila plus active ; et d’après les dé¬ positions de quelques soldats, reçues par leurs of¬ ficiers, ils furent dénoncés comme coupables d’avoir tenu une assemblée illégale, dau3 laquelle, disait-on, ils avaient tramé une espèce de sédi¬ tion; la dénonciation fut faite le 3 novembre, par M. Dangleberme, membre de la commission, et remise à M. Jobal. 

MM. Grelier, Guys et Bosque, craignant pour leurs jours, obtinrent un congé du commandant de la colonie et s’embarquèrent pour la Marti¬ 

nique. M. Jobal les fit poursuivre par une goélette, qui les ramena à Tanago. MM. Guys et Grelier furent mis à terre en liberté, et M. Bosque con¬ duit en prison et mis aux fers. Le procès fut instruit en 4 jours, sur la dénonciation de 

(1) Voyez aux Annexes de la séance : 1° la pétition du, sieur Bosque; 2° l’adresse des sections de Paris, relatives à Parfaire de Tabago. 
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